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POINTS-CLÉS 

 

1. Les pouvoirs de la Cour d’appel sont statutaires; sans texte de loi, il n’y pas de droit 

d’appel (V. nº 8). 

2. Le rôle de la Cour d’appel est de réformer, le cas échéant, les jugements et d’orienter 

le droit (V. nº 14). 

3. La Cour d’appel et les juges d’appel jouissent des pouvoirs inhérents nécessaires à 

l’exercice de leur compétence (art. 49 C.p.c.; art. 46 a.C.p.c.; art. 9 de la Loi sur les 

tribunaux judiciaires) (V. nº 17). 

4. Tous les jugements rendus entre le dépôt de la demande introductive de l’instance, y 

compris les jugements rendus en cours d’instruction, et le jugement qui y met fin 

dessaisissant ainsi le juge de l’affaire (souvent dit jugement final) sont des jugements 

rendus en cours d’instance (souvent dits jugements interlocutoires) (V. nos 38 et 

suiv.). 

5. La possibilité d’appeler d’un jugement tient compte de son effet sur le litige; un 

jugement rendu en cours d’instance peut avoir un effet définitif sur les droits d’une 

partie sans pour autant être un jugement final et peut être susceptible d’appel, avec 

ou sans permission, selon le cas (V. nos 57 et suiv.). 

6. Le jugement qui met fin à une instance est susceptible d’appel de plein droit à moins 

d’une disposition contraire de la loi (V. nos 45 et suiv.). Il arrive que le législateur 

assujettisse l’appel d’un tel jugement à l’obtention préalable d’une permission (art. 

30, al. 2. C.p.c.; art. 26 a.C.p.c.) (V. nos 63 et suiv.). 

                                                      
1 À la suite de l’entrée en vigueur du Code de procédure civile, RLRQ, c. C-25.01, ce volume de la 

collection JurisClasseur Québec a subi une importante refonte, donnant lieu à l’actuelle deuxième édition. Le 

présent fascicule est le successeur du fascicule 26 « Compétence, rôle et pouvoirs généraux de la Cour d’appel 

» de la première édition, signé, jusqu’au 15 décembre 2013, par Odette Jobin-Laberge, Ad. E., avocate à la 

retraite, que l’auteure remercie. 
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7. La valeur en litige s’estime en tenant compte de la perte que subirait l’appelant si 

l’appel était confirmé. Elle inclut le montant de la condamnation avec les intérêts et 

l’indemnité prévus à l’article 1619 du Code civil du Québec (art. 30, al. 4 C.p.c.) (V. 

nos 45 à 50). 

8. Règle générale, le jugement interlocutoire rendu en cours d’instance n’est 

susceptible d’appel que sur permission d’un juge et à certaines conditions 

d’application strictes (art. 9, 31, al. 2. C.p.c.; art. 29, 511 a.C.p.c.) (V. nos 76 et suiv.). 

Ces conditions ne sont pas identiques à celles de la permission nécessaire pour 

appeler d’un jugement mettant fin à une instance, le cas échéant. 

9. On doit distinguer les jugements interlocutoires rendus « en cours d’instance » 

(depuis le début des procédures) de ceux rendus « en cours d’instruction » (pendant 

le procès au fond); ces derniers ne sont pas susceptibles d’appel immédiat sauf en 

matière d’objection à la preuve maintenue ou en matière de secret professionnel ou 

de secret d’État (art. 31, al. 3 C.p.c.) (V. nos 81 et suiv.). 

10. Lorsqu’une action est intentée en vertu des dispositions d’une loi particulière 

(parexemple, la Loi sur le divorce, la Loi sur la faillite et l’insolvabilité ou la Charte 

des droits et libertés de la personne), le droit et la procédure d’appel relèvent d’abord 

des dispositions applicables de ces lois; le Code de procédure civile pourra toutefois 

jouer un rôle supplétif (V. nos 114 et suiv.). 
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